
 

 

ANNEXE C  
MODELE D’ACCORD DE CESSION DE CONTRAT 

 
 
 
entre (1)  
ELECTRICITE DE FRANCE, société anonyme au capital social de 2 084 809 296,50 euros, immatriculée au Registre du 

Commerce et des Sociétés de Paris sous le numéro 552 081 317, dont le siège social est situé au 22-30 avenue de Wagram 

Paris 8ème, représentée par XXX, dûment habilité à l’effet des présentes, 
 
ci-après « EDF », 
 
et (2) 
«Société» 
 
ci-après le « Cédant », et 
 
et (3) 
«Société» 
 
ci-après le « Cessionnaire ». 
 
Il a été rappelé ce qui suit : 
 
EDF et le Cédant ont conclu un Contrat de Vente d’Energie Electrique en date du ………………….  
Le Cédant envisage de céder au Cessionnaire [tout ou partie du Contrat / le Contrat / les Contrats] listé[s] en annexe au 
présent accord de cession (ci-après, les « Intérêts Cédés »).  
Le Cédant remplissant, à la satisfaction d’EDF, les conditions nécessaires à la cession définies à l’article 14.1 des Conditions 
Générales de Vente, EDF a donné son accord à la cession envisagée. 
 
Ceci exposé, il a été convenu de ce qui suit : 

 
1. EDF, le Cédant et le Cessionnaire marquent leur accord sur la cession, entre le Cédant et le Cessionnaire, des droits et 
obligations du Cédant découlant des Intérêts Cédés. 
 
2. La date à laquelle la Cession sera effective (la « Date de Cession ») est le [premier janvier ou premier juillet] __________ 

 
3. Le Cessionnaire a conclu un Contrat de Vente d’Energie Electrique avec EDF selon des termes substantiellement 
similaires à ceux du Contrat de Vente d’Energie Electrique du Cédant. 
 
4. Le Cessionnaire dispose de la Garantie nécessaire en conséquence de la cession des Intérêts Cédés. 

 
5. Ni le Cédant ni le Cessionnaire n’ont à ce jour d’élements permettant de penser que le Cessionnaire sera, ou est 
susceptible d’être, affecté par un Cas de Défaillance, tel que défini à l’article 17.1 des Conditions Générales de Vente, lequel 
n’aurait pas affecté le Cédant. 

 

6. Le Cédant, le Cessionnaire et EDF marquent leur accord pour que, en considération de la prise en charge par le 
Cessionnaire des Intérêts Cédés, à compter de la Date de Cession : (i) le Cessionnaire prenne en charge et exécute les 
responsabilités, devoirs et obligations du Cédant en application ou découlant des Intérêts Cédés (ii) le Cessionnaire soit en 
droit de bénéficier des Intérêts Cédés en lieu et place du Cédant (iii) le Cessionnaire soit lié par les termes de ces-derniers à 
tous égards comme s’il avait été dès l’origine lié par les termes des Intérêts Cédés à la place du Cédant (ainsi, dans 
l’hypothèse d’une cession partielle du Contrat de Vente d’Energie Electrique, l’intégralité des modalités de paiement et de 
livraison prévues dans le Contrat de Vente d’Energie Electrique cédé continuera à s’appliquer entre EDF et le Cédant, pour la 
part du Contrat non cédé, et entre EDF et le Cessionnaire, pour les Intérêts Cédés) ; 

 
7. La Cession des Intérêts Cédés au Cessionnaire s’effectue sans préjudice des obligations subsistantes du Cédant en 
application du Contrat de Vente d’Energie Electrique ; si les Intérêts Cédés ne comprennent qu’une partie d’un Contrat de 
Vente d’Energie Electrique, le Cédant et EDF consentent dès lors aux modifications nécessaires dudit Contrat de Vente 
d’Energie Electrique ; 
 
8. Les mots et phrases utilisés dans le présent accord de cession ont la signification qui leur est donnée dans les Conditions 
Générales de Vente en vigueur, sauf mention contraire expresse contenue dans les présentes ; 
 
10. Le présent accord de cession sera régi et interprété conformément au droit français. 

 
En cas de litige survenu entre les Parties au titre des présentes, celles-ci s’engagent à se rencontrer en vue de chercher une 
solution amiable. Dans le cas où aucune solution amiable ne pourrait être trouvée dans les sept (7) Jours Ouvrés suivant la 
survenance du litige, chacune des Parties pourra saisir le Tribunal de commerce de Paris. 



 

 

Les Parties reconnaissent le Tribunal de commerce de Paris comme l’unique juridiction compétente pour régler tout différend 
lié à l’interprétation ou à l’exécution du présent accord de cession. 
 
 
 
Cédant  
Par : …………………………...……….…..  
(signature) 
Nom : 
Fonction :  
Date : ……………………………………… 
(caractère d’imprimerie) 

 
 
 
Cessionnaire  
Par : …………………………………….…..  
(signature) 
Nom :. 
Fonction :  
Date : ……………………………………… 
(caractère d’imprimerie) 

 
 
EDF  
EDF SA,  
Par : ………………………………………..  
(signature) 
Nom : 
Fonction :  
Date : ………………………………………  
(caractère d’imprimerie) 


